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Analyser la législation applicable et éviter un redressement
URSSAF

Responsables paie - Gestionnaires
paie - Collaborateurs de la fonction
paie - DAF - Collaborateurs de la
fonction ressources humaines

Aucun prérequis nécessaire

Fondamentaux

Bénéficier de l'expérience de notre
intervenant, ancien inspecteur
URSSAF

Code

2022
Durée

3 heures 30 / 3
heures

Tarif Inter*

649 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Traiter en paie les avantages en nature

Traiter en paie les frais professionnels

Distinguer les avantages en nature des frais
professionnels


PROCHAINES SESSIONS

A DISTANCE :
13 mai. 2024

.
A DISTANCE :
11 oct. 2024

.
A DISTANCE :
6 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Objectifs pédagogiques

Préciser la réglementation relative aux avantages en nature et aux frais
professionnels

.

Traiter les avantages en nature et les remboursements de frais
professionnels en paie

.

Prévoir un éventuel contrôle URSSAF.

Programme de la formation

Partage d'expériences : les avantages en nature et les frais professionnels
dans votre entreprise

.

Définir les principaux avantages en nature et leur évaluation :.
Voiture

Nourriture

Logement

Produits de l'entreprise

Outils NTIC (nouvelles technologies de l'information et de la
communication)



Effectuer le traitement de l'avantage en nature en paie.

Analyser la notion de frais professionnels en prenant en compte l'entrée en
vigueur du bulletin officiel de la sécurité sociale (BOSS)

.
Préciser les modes de remboursement : réel ou forfait.
Identifier les forfaits :.

Nourriture

Logement

Prime de transport / indemnités kilométriques

Grand déplacement en France, à l'étranger

Télétravail

Définir la déduction forfaitaire spécifique (DFS).
Lister les frais engagés par les salariés en situation de télétravail.
Classer les frais des salariés dans le cadre de la mobilité professionnelle.
Cas pratique général sur les véhicules :.
Avantages en nature : calcul de l'avantage en nature.
Frais professionnels : indemnités kilométriques.
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Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.
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